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Nord-Pas de Calais





Direction Générale « Formation et développement pour l’emploi »

DRESTIC - service Santé -

Tél 03.28.82.76.61      Fax 03.28.82.76.05




Le Conseil Régional a engagé une politique de soutien aux équipements sanitaires à destination des établissements de santé de la région. Cette démarche s’inscrit dans le cadre du Plan régional de lutte contre les cancers qui vise à améliorer l’accès à des soins de qualité. 

Les équipements éligibles doivent s’inscrire dans un projet médical explicite, définissant des objectifs médicaux et de prise en charge pour lesquels l’équipement apportera son concours. Les performances de l’équipement seront mises en avant afin de mieux identifier son rôle dans le projet médical et dans le cadre de l’activité du service. Lors de renouvellements d’équipement, la plus-value apportée par les équipements renouvelés devra être explicite.

De manière illustrative, mais non limitative, sont notamment éligibles les équipements suivants :
· Scanner (polyvalent, pour les urgences, pour des indications spécifiques)

· IRM (polyvalents, urgences)

· TEP Scan

· Mammotome

· Gamma Caméra ou caméras hybrides

· Equipement de radiothérapie

· Explorations fonctionnelles (fibroscopie, endoscopie)

· Radiologie conventionnelle (dans le cadre d’un projet oncologique explicite)

· Equipement  télé-santé (télémédecine, télé imagerie)

· Système d’archivage et partage d’images (SAPI)

· Plateaux de biologie à visée oncologique et/ou présentant un caractère d’innovation technologique

· Equipements de laboratoire pour la recherche clinique

· Equipements relatifs à l’activité interventionnelle et à la chirurgie micro invasive

· …

Le soutien du Conseil Régional porte donc essentiellement sur les équipements de diagnostic et de traitement, dans le but de  :

· développer certaines activités permettant une prise en charge moins invasive, plus confortable, moins irradiante (pour le scanner et la radiologie) et conforme aux objectifs de santé publique (mieux dépister, prendre en charge de manière précoce, assurer un suivi médical de qualité),

· améliorer la prise en charge des cancers avec de meilleurs délais d’attente,

· encourager le déploiement de plateaux techniques de haute qualité en adéquation avec la diffusion des bonnes pratiques médicales (IRM 3 Tesla, scanner 128 barrettes, caméra hybride …),

· favoriser la mise à disposition d’équipements dédiés aux activités non programmées et d’urgence afin d’optimiser les circuits de prise en charge,

· assurer une prise en charge des pathologies neurologiques et notamment des Accidents Vasculaires Cérébraux, en favorisant l’accès à des IRM en urgence déployées sur chaque territoire de santé.

Si votre établissement est porteur de projets s’inscrivant dans ces priorités, vous trouverez en annexe un dossier de demande de financement ainsi que les documents à compléter et à retourner auprès du chargé de mission référent sur votre territoire. 

Le dossier doit être envoyé par voie postale accompagné d’un courrier de demande à l’attention du Président du Conseil Régional à l’adresse suivante :

Conseil Régional

DRESTIC _ Service Santé

151 Avenue du Président Hoover

59 555 Lille Cedex

Cette demande doit également être adressée par voie électronique au chargé de mission référent du territoire concerné.

Cela étant dit, certaines parties du dossier de demande de subvention, notamment le choix des critères d’évaluation et de suivi, doivent faire l’objet d’une discussion en amont avec le Conseil Régional. Pour ce faire, il est recommandé de prendre contact avec le chargé de mission « offre de soins » du service Santé, référent du territoire sur lequel l’équipement sera implanté. 

Les chargés de missions du pôle « offre de soins » du service Santé, responsables de l’instruction technique des projets, restent également à votre disposition pour toute information complémentaire et pour vous apporter une aide technique quant aux modalités de mise en œuvre de ce soutien aux équipements matériels lourds.

Artois
Séverine Corbanie [tel : 03 28 82 76 66 / mail : s.corbanie@nordpadecalais.fr
Hainaut 
Laurence Loriot [tel : 03 28 82 76 73 / mail : : l.loriot@nordpasdecalais.fr
Littoral 
Alexandra Thierry [tel : 03 28 82 76 72 a.thierry@nordpasdecalais.fr
Métropole  
Frédéric Autin [tel : 03 28 82 76 63 f.autin@nordpasdecalais.fr
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